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D'Orison N. Hal7 et autres, de Sweetsburg, district de Bedford; demandant que l'actc
des débiteurs insolvables de 1869 et ses amendements soient abrogés.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant un changement aux lois pour
l'enrêgistrement des navires naviguant sur les eaux intérieures de la Puissance, et l'établisse-
ment d'une cour d'Amirauté à Montréal, et pour abroger le droit de timbre.

De la chambre de commerce de la Puissance ; den.andant la passation d'un acte pour
autoriser les chambres de commerce de St. Jean, N. B., ILlifaxs, N. E., Québec et Montréal
P. Q., Toronto, Hanilton et Kingston, Ont., à nommer des ajusteurs pour les cas d'avaries,
et la passation d'une loi générale d'inspection.

De Harthelemew Conrad .Augustus Gugy, de la paroisse de Beauport, près de la cité de
Québec, dans la province de Québec. avocat et procureur ; se plaignant de certains griefs, et
demandant une enquête, et que le Juge-en-chef Dural soit mis en accusation (impeached,) et
puni pour la commission de tous actes injustes dont il pourra être trouvé coupable.

Une motion étant proposée et secondé,- à l'effet cue Is Pétition du "évérerid L. Turcot
et autres, de la paroisse de Ste. Jeanne de l'isle Perrot, la Pétitiont du révérend P. Bélanlger
curé, et autres, de la Paroisse'de Rigaud; ct h Pétition du révérend U. A. Boissonnault,
curé, et autres, de la paroisse de Ste. Marthe, tous du comté de Vaudreuil, présentées mer-
credi dernier, demandant séparément la construetion d'un c.mal sur la rive rord du St. Lit-
rent, depuis les Cascades jusqu'à Côtearu Laninîg, soient maintenant reçues ;

M. l'Orateur décide que " ces Pétitions ne peuvent être reçues, parce que l'octroi de
leurs conchlsions entraînerait une dépense de deniers public."

M. Rnal, du comité Permanent des ordres Permîanents, présentè à la Chambre le
sixième Rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

@ Votre comité a examiné et trouvé suffisant les avis donnés quant aux pétitions sui-
vantes, savoir: de la compagnie d'Assurances Mutuelirs contre le feu dite du Castor et de
Tor'onto : de James V. Ward et autres, demandant qu'il leur -cit permis de construire des
estacades à travers le chenal, entre l'Isle St. Jgriace et l'hs/e du Pads; de Casinir S. Gicozhi
et autres, demandant l'incorporation de la compagnie pour la flabrication de l'acier breveté »dý
Date; de Gilbert M[cMficken et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de commerde
de banque, d'échange, de prêts, de dépôt et d'agence du Vord-Ouest; de Richard Benner et
autres, demandant l'incorporation de la compagnie canadienne de financiers en fait de terres";
de James ilfcNab, demandant un acte pour légaliser le prolongement de la durée de sa paten-
te pour un accoupleur de chars horizontal; de Wilan JKarstenutan et autres, demandait l'incor-
poration de la compagnie du chemin de fer de la Baie James et du Lac Supérieur ; de J. A.
Fenwick et autrss, demandant l'incorporation de la chambre de commerce du comté de Kings;
et da H. A. Nlson et autres, demandant l'incorporation de la b:.nque -Victoria du Caada.

Quand à la pétition de R. .J. U. Clijnan et aiztres, directeurs provisoires de la banque
du Canada, demandant la passation d'un acte pour changer le itom de la dite banque, votre.
comité voit que l'avis n'a été publié que dans la Gazette du Canada; niais comme les droits
de particulierq, autres que les pétitionnaires, ne peuvent être affectés par la mesure, il est d'opi-
nion que l'avis doit être considéré comme suffisant.

L'Honorable M. Langerin, l'un des Membres de lHonorable Canseil Privé, présente,
conformément à une adresse à son Excellence le gouverneur Général, la réronse à une adrcsse
de la Chambre des Communes datée le 24mars 1873, demandant copie de toutes pétitions (avec
les noms des pétitionnaires apposés sur chaque i étition) qui ont été adrassées à son Excellence,
demandant la sanction de la construction d'un canal depuis les Cascades jusqu'à Côtea s Land-
ing, sur la rive nord du St. (. arent. <Documents de la Session, .No. 31.)


